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C7tn s tru c ti. o.ns pe c i al e pour le t rAn,s port des troupes d'Ar tille ri e . 
'" de campagne et de montagne et du train des equipages par 

chemins de fer. Ministere de la guerre. Approuv.ee par le ministere 
de la guerre le 8 ieptembr,e 1890. kl. 8, Paris 1891,' 

:lnstruetioD.special.e pour le transport des troupes d'infan. 
terie et du genie par les voies ferrees avec annexe speciale 
relative au transport de ces troupes par voies maritimes. Republique 
ff.ttn9aise~ MiJlistere de la guerre, (Mit U> Tafeln,) kl. 8, Paris l89~. 


